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  PROVINCE DE QUÉBEC 
CONSEIL DES COMMISSAIRES 
DE LA COMMISSION SCOLAIRE 
MARGUERITE-BOURGEOYS 

 

Séance ordinaire 
Ce 27 août 2018 

À 19 heures 
 

 

   
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du 

Conseil des commissaires de la Commission scolaire Marguerite-
Bourgeoys, tenue au siège social, 1100, boulevard de la Côte-Vertu, 
Arrondissement Saint-Laurent, CE 27E JOUR DU MOIS D’AOÛT 
DEUX MILLE DIX-NEUF À DIX-NEUF HEURES, à laquelle sont 
présents : madame Sarita Benchimol; madame Marie-Josée Boivin; 
monsieur Claude Cuillerier; monsieur Christian Desjardins; monsieur 
Maurice Éthier; madame Sonia Gagné-Lalonde, vice-présidente; 
madame Abi Koné; madame Diane Lamarche-Venne, présidente; 
madame Joanne Bonnici; madame Stefana Lamasanu; monsieur Luc 
Landreville; madame Louise Leroux; madame Suzanne Marceau; 
madame Caroline Varin; madame Raymonde Gomis; monsieur 
Ghislain Laporte; monsieur Timothée Tchiofo, tous commissaires 
formant quorum.  
 

Étaient absents : monsieur Maurice Éthier; 
monsieur Yan Ouellette. 

 
Assistaient également à la séance : monsieur 

Dominic Bertrand, directeur général; maître Marie-Josée Villeneuve, 
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12. QUESTIONS DIVERSE 

A) Formation des commissaires 

13. INFORMATION 

 
7.1  Secrétariat général et Secteur de la gestion de 

l’information 

A) Rapport du Comité ï Demande de révision de 
décision n° 292 (art. 9 LIP) (confidentiel) 

B) Rapport du Comité ï Demande de révision de 
décision n° 294 (art. 9 LIP) (confidentiel) 

C) Rapport du Comité ï Demande de révision de 
décision n° 295 (art. 9 LIP) (confidentiel) 

 
14. AJOURNEMENT OU LEVÉE DE LA SÉANCE 

PROPOSITION ADOPTÉE. 

   
   
Dispense de 
lecture par la 
secrétaire 
générale 
 
CC19/20-08-002 

 ATTENDU lôarticle 170 de la Loi sur lôinstruction 
publique; 

 
ATTENDU QUE le texte du procès-verbal de la 

séance ordinaire du Conseil des commissaires du 25 juin 2019, a été 
remis aux commissaires le jeudi 22 août 2019; 

 
 
SUR PROPOSITION DE madame Stefana 

Lamasanu, il est résolu ¨ lôunanimit® de dispenser la secrétaire 

08
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SUR PROPOSITION DE monsieur Luc 
Landreville, il est r®solu ¨ lôunanimit® : 

 
Dôamender la r®solution CC18/19-06-175 et de 

nommer les firmes de professionnels en ingénierie civile et structure 
suivantes dans le cadre des projets dôagrandissements : 

 

 École secondaire Mont-Royal : Cima + S.E.N.C. 
 École secondaire Paul-Gérin-Lajoie-dôOutremont : Les 

services EXP inc. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

   
   
Terrain situé au 
2380-2382, 
boulevard Marcel-
Laurin, 
arrondissement 
St-Laurent, 
Montréal – Offre 
d’achat 
 
CC19/20-08-006 

 Documents déposés : 
A) Sommaire 
B) Offre dôachat 

 
 
Maître Marie Josée Villeneuve explique les modalités 

de lôoffre et le contexte dans lequel elle est faite. 
 
 

ATTENDU QUE la Commission scolaire 
Marguerite-Bourgeoys connaît actuellement une très forte 
croissance sur tout son territoire nécessitant la construction de 
nouvelles ®coles, et ce, notamment dans lôarrondissement St-
Laurent, secteur ouest; 

 
ATTENDU QUE lôarrondissement St-Laurent a 

fait part ¨ la Commission scolaire de la mise en vente dôun terrain 
privé dans St-Laurent-ouest, précisément le secteur Bois-Franc, 
situé au 2380-2382, boulevard Marcel-Laurin (« le Terrain »); 

 
ATTENDU QUE le secteur Bois-Franc est un 

secteur en forte croissance d®mographique de lôarrondissement St-
Laurent; 

 
ATTENDU QUE lô®cole au Tr®sor-du-Boisé 

située dans le secteur de St-Laurent-ouest est à pleine capacité; 
 
ATTENDU QU’en date du 1er mai 2019, en 



Procès-verbal du Conseil des commissaires 
de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

 8 

ATTENDU QUE, récemment, le propriétaire du 
Terrain a approché la Commission scolaire pour lui signifier que le 
Terrain était toujours disponible à la vente; 

 
ATTENDU QU’à la connaissance de la 

Commission scolaire, le Terrain demeure le seul à la vente, dans le 
secteur Bois-Franc; 

 
ATTENDU QUE la Commission scolaire a 

d®pos®, en date du 27 ao¾t 2019, une nouvelle offre dôachat, au 
propriétaire du terrain, au montant de 7 500 000 $, conditionnelle à 
lôobtention de lôautorisation de son Conseil des commissaires, de 
lôoctroi du financement minist®riel pour lôachat du terrain et ¨ 
lôabsence dôirr®gularit® suite ¨ la mise en îuvre dôune v®rification 
diligente; 

 
ATTENDU QUE la Commission scolaire a laissé 

au propri®taire du Terrain jusquôau 4 septembre 2019 pour r®pondre 
à son offre;  

 
ATTENDU 
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Délégués au 
CGTSIM 

 Le rapport de monsieur Claude Cuillerier est 
déposé. 

   
   
   
Délégués à 
l’ACELF 

 Les commissaires nôont rien de particulier ¨ 
signaler. 

   
   
Procès-verbal  de 
la séance 
ordinaire du 21 
mai 2019 du 
Comité exécutif 

 Les commissaires nôont rien de particulier ¨ 
signaler. 

   
   
Comité de parents  Les commissaires nôont rien de particulier ¨ 

signaler. 
   
   
Information de la 
présidence 

 La pr®sidente nôa rien de particulier ¨ signaler. 

   
   
Information du 
directeur général 

 Au sujet de lôaide alimentaire, monsieur Dominic 
Bertrand indique que des mesures ont été annoncées afin que le 
financement sera maintenu ¨ la m°me hauteur que lôan dernier. 

 
Monsieur Bertrand dresse un portrait de la 

situation par rapport au comblement des postes. 
 
Il souligne que, depuis le 1er juillet, 1450 

nouveaux élèves se sont inscrits, ce qui est presque le même 
nombre que lôann®e derni¯re. 

 
Les commissaires posent leurs questions au 

directeur général.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
   
   
Rapport sur les 
délégations de 
pouvoirs du 
directeur général 
pour la période du 
23 mai au 30 juin 
2019 

 



Procès-verbal du Conseil des commissaires 
de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

 11 

Construction et 
agrandissement 
d’écoles – 
Engagement de la 
Commission 
scolaire 
Marguerite-
Bourgeoys en 
matière 
environnementale 
 
CC19/20-08-008 

 Documents déposés :   
A) Résolution CA19 08 0340 ï Arrondissement Saint-Laurent (25 

juin 2019) 
B) Guide de planification immobilière ï Établissements scolaires 

primaires (MEES) 
 

  
 Monsieur Ghislain Laporte  exprime ses 

préoccupations quant aux demandes incessantes des villes et 
arrondissements, alors que les règles qui devraient nous gouverner 
sont celles du MÉES. 
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ATTENDU les dispositions des articles 9 à 12 de 

la Loi sur lôinstruction publique;  
 
ATTENDU QUE cette démarche a été jugée 

recevable par Me Marie-Josée Villeneuve, secrétaire générale de la 
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys;  

 
ATTENDU la formation du comité de révision 

par Me Marie-Josée Villeneuve; 
 
ATTENDU la recommandation du comité de 

révision;  
 
 
SUR PROPOSITION DE  madame Sonia 

Gagné-Lalonde, il est r®solu ¨ lôunanimit® : 
 
De maintenir la décision de classement de M. N. 

au Centre François-Michelle pour lôann®e scolaire 2019-2020, tel que 
recommand® par le comit® dô®tude et de r®f®rence de la CSMB. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

   
   
Rapport du 
Comité – 
Demande de 
révision de 
décision no 294 
(art.9 LIP) 
 
CC19/20-08-012 

 Document déposé : 
A) Rapport du Comité de révision rédigé par monsieur Rémi 

Poliquin 

 

 

ATTENDU la demande de révision de décision 

de classement ¨ lôendroit de F.G. T.-B.; 

 

ATTENDU les dispositions des articles 9 à 12 de 

la Loi sur lôinstruction publique;  

 

ATTENDU QUE cette démarche a été jugée 

recevable par Me Marie-Josée Villeneuve, secrétaire générale de la 

Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys;  

 

ATTENDU la formation du comité de révision 

par Me Marie-
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De faire le n®cessaire pour que lô®l¯ve soit 
intégré en classe régulière dans certaines matières où il fonctionne 
mieux, comme en éducation physique.


